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« EN RAISON DE LA JOIE QUE CAUSAIT L'UNION DES DITES

COMMUNAUTES »

Les demarches juridiques autour de l'union de la Cite et de la Ville

inferieure de Lausanne (1478-1481)*

ClLmence ThLvenaz Modestin

Le
9 juillet 1480, les comptes de la Ville inferieure de Lausanne enregistrent une depense

« pour un char de bois brüle sur la Palud en raison de la joie que causait l'union des dites

communautes» de la Cite et de la Ville inferieure de Lausanne1. Bien que cette mention soit

connue depuis longtemps2, les historiens de Lausanne ont tendance ä l'ecarter comme plutöt

genante. C'est en effet une annee plus tard, le 6 juillet 1481, que sera signe dans le cloTtre de la

cathedrale, en presence des chanoines, du clerge, des bourgeois et des citoyens, l'acte d'union

definitif entre ces deux entites qui avaient jusqu'alors des administrations municipales distinctes.

II prevoyait« que maintenant et dorenavant pour lestemps futurs il y ait et il doive y avoir une

communaute unique tant de la Cite que de la Ville, qui garde le nom de Cite comme etant sa

partie plus digne, et qu'on l'appelle la communaute de la Cite de Lausanne»3. Certes, on a

Je tiens ä remercier Denis Tappy, professeur d'histoire
du droit ä l'Universite de Lausanne, de m'avoir laiss£ le

temps, dans le cadre de mon assistanat, de mener les re-
cherches necessaires ä cet article et d'avoir pris le temps
de le relire. L'interöt du sujet m'est apparu alors que je
rassemblais des donnfes sur la carriöre de Jean Bagnyon,
qui a jou§ un röle important dans l'union des deux
communautes, et qui a Beriten 1487 un träte juridique
en faveur de la ville de Gen£ve, le Tractatuspotestatum
dominorum et libertatum subditorum. dont je prepare
l'edition, egalement dans le cadre de mon assistanat
en histoire du droit. Ma reconnaissance va egalement ä

Georg Modestin, qui a bien voulu relire cet article.

1 AVL, Chavannes, D 218, 1479-1480, fol. 14v, publie
par Ernest Chavannes, «Extraits des manuaux du
Conseil de Lausanne (1383 a 1511)», dans MDR, 1"'
Serie, 35, 1881, p. 121-241, ici p. 209 (pro uno curru
nemorum cremato in Palude causa gaudii ratione unio-
nis dictarum communitatum). Le mot «Ville» est berit
ici avec majuscule quand il designe la communaute de la

Ville inferieure par Opposition avec la Cite, avec minus-
cule quand il est employb dans un sens general.

2 Elle est mentionnee dans les prineipaux ouvrages et
articles traitant de l'union, comme Maxime Reymond,
« Le developpement de l'organisation municipale ä Lau¬

sanne », dans Memoires de la Societepour l'Histoire du
Droit et des Institutions des anciens pays bourguignons,
comtois et romands, 4, 1937, p. 78-119 et 5, 1938,
p. 73-99, ici 4, 1937, p. 109; Maxime Reymond, «

Lausanne », dans Dictionnaire historique, geographique et
statistique du canton de Vaud, sous la direction d'Eu-
geneMOTTAZ, Lausanne, 1914-1921, t. 2, p. 42-112, ici

p. 73; Jean-Frangois Poudret, La Maison de Savoie evin-
cee de Lausanne par Messieurs de Berne, Lausanne,
1962 (Cahiers de la Renaissance vaudoise 42), p. 65;
Pierre-Yves Favez, «1. Les £vbnements de 1481 », dans
«500' anniversaire de l'unification de la Ville de

Lausanne», Bulletin officiel des seances du Conseil
communal de Lausanne, 1981, preavis n° 162, p. 205-
221, ici p. 208; Danielle Anex-Cabanis, «LeMoyen Age
lausannois. I. Politique et institutions», dans Histoire
de Lausanne, sous la direction de Jean-Charles Biaudet,
Lausanne, Toulouse, 1982 (Univers de la France et des

paysfrancophones), p. 81-118, ici p. 112.

3 SDS Vd B I, n° 428, p. 672 (quod ex nunc et de cetero
perpetuis futuris temporibus sit et esse debeat unica
communitas tarn civitatis quam ville, que a civitate
tanquam digniori nomen retineat et vocetur Civitatis
lausanensis communitas). L'acte original est conservb

aux AVL sous la cote Corps de Ville [C.V.], EE340. Cet

Revue historique vaudoise, tome 113,2005, p. 187-200
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conserve une premiere version d'un acte d'union en date precisement du 9 juillet 1480, donc

contemporaine du feu de joie sur la Palud, mais ce document a toujours ete considere jusqu'ici

comme un « projet d'union »4. Mais pourquoi avoir allume un feu de joie pour un simple projet,

une annee avant la signature de l'acte definitif Les historiens de Lausanne qui se sont occupes
de la question passent sur le probleme de fagon assez evasive, en posant la necessite, une fois le

principe de l'union admis, de « pourparlers et de consultations diverses »5, ou en disant que « on

discuta des mois encore des details de l'organisation »6, ou qu'il fallut « pas moins d'un an pour
mettre une main definitive ä l'accord »7. Quelle raison y avait-il pourtant d'attendre encore une

annee, quand on sait que la decision de principe de fusionner avait ete prise par les deux

communautes le 11 mars 1478 dejä8 C'est la question ä laquelle le present article veut repondre,

sur la base de sources jusqu'ici inedites9, en s'interessant aux tractations juridiques qui ont dü

etre menees entre les differentes parties concernees (la Cite, la Ville inferieure, mais aussi le

Chapitre et l'eveque) pour en arriver ä ce qui s'avere avoir ete une Solution äprement negociee.

LES SOURCES

La premiere de nos sources est constituee par les Registres ou Manuaux du Conseil de la Ville

inferieure de Lausanne10. Iis avaient dejä ete depouilles par les editeurs des Sources du droit

evdnement capital pour l'histoire de la ville est rnen-
tionne dans pratiquement tous les ouvrages et articles
touchant ä l'histoire iristitutionnelle de Lausanne au
Moyen Age, voir notamment et par ordre chronologique
de publication Päre Martin Schmitt (de la Congregation
du Trds-Saint Redempteur), Memoires historiques sur le
diocesede Lausanne, publies et annotes par l'abbe Jean

Gremaud, Fribourg, 1858-1859,2 vol., t. 2, p. 213-239
(Benort de Montferrand), en particulier p. 219-221;
Ernest Chavannes, «Comptes de la ville inferieure de
Lausanne du 11 octobre 1475 au 11 octobre 1476»,
dans MDR, 1"c sdrie, 28, p. 231-342, en particulier
p. 231-243; Chavannes, «Extraits des manuaux»,
p. 208-212; Reymond, « Lausanne», p. 73-76; Reymond,
« Le developpement», p. 107-113; Poudret, La Maison
de Savoie, p. 65-66; Favez, «1. Les bvbnements de
1481 », p. 207-212; Biaudet, Histoire de Lausanne, p.
110-115. Sur les consdquences juridiques de cette
union, voir aussi Denis Tappy, «Souverainete de
l'dveque et Idgislation municipale dans la principaute
episcopale de Lausanne ä la fin du Moyen Age», dans
«Faire bans, edictz et statuz»: legiferer dans la ville
medievale. Sources, objets et acteurs de l'activite
legislative communale en Occident, ca. 1200-1550. Actes
du colloque international tenu ä Bruxelles les 17-20
novembre 1999, sous la direction de Jean-Marie
CAUCHiESetEricBousMAR, Bruxelles, 2001, p. 605-631,
en particulier p. 617-619.

4 C'est sous le titre de « Projet de l'acte d'union entre le

Bourg et la Cite» que les parties par lesquelles il se

distingue de l'union dite «definitive» du 6 juillet 1481

sont editees dans SDS Vd B I, n° 426, p. 670. Le texte
n'en etait peut-etre pas connu avant l'edition dans les

SDS, car les auteurs anterieurs ne mentionnent avant

cette date que le feu de joie; il n'est cite clairement
parmi les auteurs evoques ci-dessus note 2, que par
Biaudet, Histoire de Lausanne, p. 112.

s Chavannes, «Extraits des manuaux», p. 209. Les

memes mots se retrouvent chez Poudret, La Maison de
Savoie, p. 65: «Une annde de pourparlers et de

negociations fut toutefois necessaire pour parvenir ä

eiaborer et ratifier l'acte d'union.»

e Reymond, «Ledeveloppement», p. 109. Laformuleest
similaire dans Reymond, «Lausanne», p. 73: «On
discuta pendant une annee encore.»

7 Biaudet, Histoire de Lausanne, p. 112.

s La decision de principe de fusionner est publiee dans
SDS Vd B I, n° 425, p. 669-670. Elle ne devait pas etre
connue avant la mention qui en est faite par Poudret,
La Maison de Savoie, p. 65 (il cite encore la cote
d'archives).

9 Les extraits de sources concernant l'union seront
publies dans un volume des Cahiers lausannois
d'histoire medievale.

10 Iis sont conserves aux AVL, sous les cotes AVL,
Chavannes, D 1, D2, D3, D9, D 10. LesvolumesD 1, D

2 et D 3 sont des copies effectudes au xvnr siecle par
l'archiviste Denis Thurey des volumes originaux D 9 et
D 10. Le volume qui nous intdresse ici, parce qu'il
concerne lesanndes 1468-1483, est le D 2, copie de la

premidre moitie de l'original D 10, donne quant ä lui

comme manquant en 1962 dejä. Pour une prdsenta-
tion d'ensemble de l'histoire des archives lausannoises,
voir Gilbert Coutaz, Histoire des Archives de la Ville de

Lausanne des origines ä aujourd'hui. 1401-1986,
Lausanne, 1986, en particulier pour la pdriode medievale

p. 6-18.
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suisse, qui en avaient retenu une partie des passages concernant l'union". Ce qui est reste inedit

permet de suivre avec une certaine precision et regularite les activites du Conseil autour de ce

dossier, d'autant que les dates des seances sont en principe indiquees. Quant ä la Cite, les

Manuaux de son Conseil ne sont pas conserves pour les annees considerees. On les croyait

d'ailleursentierement perdusjusqu'ä ceque Gilbert Coutazen redecouvre un cahier concernant

les annees 1474-1475'2. La redecouverte de ce document a permis de mieux comprendre le

fonctionnement de la Cite. Pour qui s'interesse aux pourparlersjuridiques ayant mene ä l'union,
il est chronologiquement assez proche pour donner des indications precieuses sur les personnes

impliquees dans la gestion de cette partie de la ville.

La seconde source principale est constituee par les comptes de la Ville inferieure de

Lausanne. Iis sont conserves avec intermittences depuis 1377 et sont assez suivis depuis les annees

1460. Pour les troisans qui nous interessent ici (1478-1481), ils existent pour 1477-1478,1479-
1480 et 1480-148113. Contrairement aux Registres du Conseil, ils n'ont jusqu'ici jamais ete

utilises pour eclairer les circonstances de l'union des deux communautes de Lausanne. Iis

permettent de connaTtre de fagon encore infiniment plus serree que les Manuaux les differentes

negociations menees par la Ville inferieure ä ce sujet. En effet, gräce au fait que, contrairement ä

ce qui est le cas dans d'autres comptabilites, les dates des depenses sont mentionnees generale-

ment au jour pres, on peut etablir une grille chronologique tres precise des differentes etapes de

l'union. En outre, les noms des personnes responsables, qu'il s'agissait d'indemniser, sont presque

systematiquement donnes. Les comptes de la Cite, dont les premiers remontent ä 1388,

n'existent quant ä eux plus pour les annees des negociations autour de l'union: les derniers qui

la precedent concernent l'annee comptable 1460-1461

Enfin, une troisieme source concerne non plus la Cite ou la Ville inferieure: il s'agit du

Manual du Chapitre, dans lequel sont inscrits les proces-verbaux des seances de cette insti-

tution15. II n'est pas complet entre 1478 et 1481: il y a une lacune dans les entrees entre 1476 et

septembre 1478, puis ä nouveau d'octobre 1478 ä juillet 1480. A partir de lä, ce Manual est

capital pour comprendre la position des chanoines sur la question de l'union, une position qui

laissait egalement perplexes jusqu'ici les historiens lausannois. Ce document avait ete utilise par

11 Voir les documents edites dans SDS Vd B I, n° 425, p.
669-670 (decision de principe de l'union, 11,3.1478), n°
427, p. 671-672 (extraits relatifs ä l'union pour les

dates suivantes: 5.11.1480, 10.1.1481, 18.1.1481,
6.7.1481).

12 Gilbert Coutaz les a publibs et commentbs dans « Une

source ignorbe des historiens de Lausanne: le manual
de la Cite (1474-1475)», dans La monnaie de sa

piece... Hommagesä Colin Martin, ed. par Paul-Louis
Pelet et Jean-Frani;ois Poudret, avec la collaboration de
Nadia Poluni, Lausanne, 1992 (BHV105), p. 39-58.

13 AVL, Chavannes, D 218 (pour 1477-1478 et 1479-
1480) et D 219 (pour 1480-1481).

14 Iis sont conserves sous la cote AVL, Chavannes,
D 214.

15 AEv de Lausanne, Geneve et Fribourg (Fribourg), A,
serie des registres (sans cote), Manual du Chapitre [AEv

Lausanne, Manual], Le volume concerne les annees

1405-1491. Sur cette source, voir Peter Rück, «Les

registres de l'administration capitulaire de Lausanne »,

dans RHV, 83, 1975, p. 149-151. Voir aussi Lediocese
de Lausanne (vi' siecle-1821), de Lausanne et Geneve
(1821-1925) et de Lausanne, Geneve et Fribourg
(depuis 1925), red. par Patrick Braun, Bäle, Francfort-
sur-le-Main, 1988 (Helvetia sacra, Section i: Archi-
diocesesetdioceses, vol. 4), p. 370.
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Martin Schmitt et Jean Gremaud dans leurs Memoires historiquessurle diocese de Lausanne au

milieu du xix'siecle, mais seulement autour de la signature de l'union le 6 juillet 1481, lors de la-

quelle il revele notamment la reaction indignee de l'eveque16. II avait depuis lors ete pratiquement

oublie et n'etait cite que de fagon indirecte, par le biais de l'ouvrage de Schmitt et Gremaud".

Si l'on excepte les deux actes d'union, le « projet» de juillet 148018 et l'acte « definitif» de

1481l9, il ne semble pas qu'il y ait d'autres sources que celles-ci sur les negociations ayant mene

ä l'union. Nous avons cherche en vain des traces de l'union proprement dite dans les lettres que

l'eveque BenoTt de Montferrand adressait ä ses diocesains de Fribourg, notamment pour leur

demander de l'aide contre les Lausannois20. Elles sont absentes egalement du depouillement

qu'a fait Jean Gremaud du Lateinisches Missiven-Buch der Stadt Bern pour les annees en question;

ici aussi, si les lettres temoignant des relations tendues entre les Lausannois et leur eveque sont

nombreuses, elles n'evoquent pas specifiquement la question de l'union21.

PERSPECTIVES

Queis elements nouveaux ces sources, dont le volume depasse ce qui a dejä ete edite, apportent-
elles? Les entrees des Manuaux et des comptes etant datees, elles forment un tissu serre de

reperes chronologiques gräce auxquels on peut suivre pratiquement au jour le jour l'avancement

des negociations autour de l'union. Elles permettent en outred'expliquer lefeu dejoie du 9 juillet

1480 et l'acte qui l'accompagne, qualifie jusqu'ici de « projet d'union ». A regarder de plus pres

le fonctionnement de la ville autour de cette date, on se rend compte en effet que ce document

n'etait pas qu'un projet mais ce qu'on peut appeler une premiere union: sa signature est suivie

d'un intense travail juridique de mise en place de nouvelles structures pour une communaute

unifiee, qui aboutit le 3 septembre 1480 ä l'election de deux syndics, l'un pris dans la Cite et

l'autre dans la Ville inferieure, pour la ville unifiee. L'union est donc dejä effective en 1480 et non

en 1481 commeadmis jusqu'ici22.

16 Schmitt/Gremaud, Memoires historiques, t. 2, p. 219-
220.

17 Le recit de Schmitt et Gremaud tire du Manual du
Chapitre est utilise, avec ou sans reference, ä propos de
la reaction de l'eveque le 6 juillet 1481, par Reymond, «Le

dbveloppement», p. 110, Reymond, «Lausanne», p. 74,
Poudret, La Maison de Savoie, p. 65, et Favez, «1. Les

evenementsde 1481 », p. 208.

18 AVL, C.V., A157, publik dans SDS Vd BI, n° 426, p. 670.

19 AVL, C.V., EE 340 (parchemin original), et AVL, C.V.,
A161 (copie notariee sur cahier de papier du xvrsibcle),
publifc dans Frödöric Ginqins-la-Sarra et Frangois
Forel, « Recueil des chartes, Statuts et documents concer-
nant l'ancien 6vechb de Lausanne», dans MDR, 1®"

sörie, t. 7, 1846, n° 93, p. 610-620 et dans SDS Vd B I,

n°428,p. 672-675.

20 Elles sont conservbes ä la BCU de Fribourg, Departement
desmanuscrits, collectionGirard, 1.11-13,pass/m.

21 Les copies que Jean Gremaud a faites de ces lettres, qui
semblent basees sur un depouillement complet de ce
Lateinisches Missiven-Buch, du moins pour les annees
en question — raison pour laquelle nous n'avons pas
poursuivi la recherche dans les originaux —, sont
consentees aux AEF, Collection Gremaud, n° 37
(Recueil de documents pour servir ä l'histoire de l'Ev#che

de Lausanne), fol. 63-68 pour les annees qui nous
Interessent ici. Etant donnb le tesultat nbgatif obtenu pour
les lettres de BenoTt de Montferrand et les transcrip-
tions du Missiven-Buch de Berne, nous n'avons pas
depouille les Manuaux des Conseils de Berne et Fribourg
qui arbitrent en 1482 le conflit entre Lausanne et son

eveque, d'autant plus que d'eventuels tesultats se trouve-
raient probablement hors de la periode chronologique
consideree ici, car c'est surtout ä partir de 1482 que les

Bernois et les Fribourgeois interviennent activement
dans ce conflit.

22 Quelques auteurs l'avaient senti sans etre allbsjusqu'ä
le dire, voir les reterences donn^es ci-dessous note 37.
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D'autre part, cette reconsideration de la valeur de l'acte de 1480 et la prise en compte de

nouveaux documents comme le Manual du Chapitre permettent d'expliquer l'attitude des

chanoines dans le processus de l'union, que l'on ne comprenait pastres bien. La seule source ä ce

sujet etait jusqu'ici une mention peu claire des Manuaux de la Ville inferieure en date du 10

janvier 1481, disant en substance que les chanoines etaient favorables ä l'union des deux

communautes mais ne pouvaient pas l'observer23. Sur ce point, le Manual du Chapitre fournit un

eclairage capital, montrant que l'union en elle-meme ne deplaisait pas aux chanoines, mais que
le procede juridique pour y arriver devait selon eux etre completement repris — ce qui explique

l'existence de deux actes d'union.

JUSQU'Ä LA PREMIERE UNION DU 9 JUILLET 1480 : QUELS PREPARATIFS

La premiere mention d'un desir d'union des deux administrations municipales lausannoises

apparaTt dans les Registres du Conseil de la Ville inferieure en date du 11 mars 1478: les

membres du Conseil et du riere-Conseil « ont approuve et accepte que l'union de la Cite et de la

Ville se fasse de la maniere dont eile a ete ecrite »24. On s'attendrait ä trouver ä partir de cette

date, au moins dans la comptabilite, de nombreuses mentions de seances de travail et de

preparation en vue de mettre en forme juridiquement ce projet. Or il n'en est rien: la seule

mention du terme « union » dans les registres comme dans les comptes concerne la reunion

secrete, dans une maison privee, le 18 mars 1479, de dix representants de la Cite et de la Ville

inferieure « pour examiner et voir les noces de la Ville inferieure et de la Cite qui doivent etre

portes ä travers la patrie de Vaud »25 — signe que l'on tente d'impliquer dans les negociations les

habitants du Pays de Vaud savoyard.

On constate cependant dans les Registres du Conseil les signes d'une etroite collaboration

entre les deux communautes. Elles avaient en effet au moins un interet commun dans ces

annees: defendre les franchises de la ville face aux empietements constants de l'eveque Benoit

de Montferrand. Ce dernier, qui avait ete nomme au siege lausannois juste apres le desastre de

Morat et le sac de Lausanne de juillet 1476, mais qui n'avait pris possession de son siege que le

3 avril 1477, se plaisait, pour marquer son pouvoir, ä faire arreter des citoyens de Lausanne ou

des gens des terres de l'Eglise en violation des franchises de la ville, fixees par ecrit dans le Plaict

general de 1368. II se heurta ainsi continuellement aux Lausannois et au Chapitre durant les

quatorze ans de son episcopat (1476-1491 )26. C'est du reste par cette attitude de l'eveque que

23 Cette source est connue depuis longtemps, car eile a

dejäetepubliceparChavannesen 1881, puisaetere-
publibe dans les SDS, voir la citation ci-dessous note 63.

24 AVL, Chavannes, D2, p. 220, publiedansSDSVdBI, n°

425, p. 669-670 (consenserunt et laudaverunt quod
fiat unio civitatis et ville modo descripto).

25 AVL, Chavannes, D 218, comptes 16.10.1478-16.10.
1479, fol. 20v (fuerunt convocati in secreto pro visi-

tando et videndo nupcia ville et civitatis que debent
portariperpatriam Waudi).

26 Voir Reymond, « Lausanne », p. 73, Poudret, La Maison
deSavoie, p. 61-83 et Braun, Le diocese de Lausanne,

p. 144-145. Sur un exemple trbs concret de tensions de
caractere juridique —le contröle du tribunal d'inquisi-
tion —entre Benoit de Montferrand et les Lausannois
dans les annees 1477-1499, voir Georg Modestin,
« Contröler la mbmoire. Une contribution ä l'histoire des

relations entre les Lausannois et leur eveque ä travers des

sources inquisitoriales (1477-1479) », dans Agostino
Paravicini Bagliani (£d.), La memoire du temps au Moyen
Age, Florence, 2005(Micrologus' Library 12), p. 371-388.
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les auteurs expliquent habituellement le desir des deux communautes lausannoises de s'unir

pouretre plusfortes27.

Effectivement, face ä ces empietements, les habitants de la Cite et de la Ville inferieure

reagissent de concert. Ainsi, le 22 fevrier 1479, quand Guillaume d'Arnex, arrete ä tort par des

officiers episcopaux, est remis en liberte, c'est aussi bien Humbert Denisat, syndic de la commu-

naute de la Cite, que Jean Carmentrant, syndic de la Ville inferieure, qui demandent un acte

attestant de cette remise en liberte et Protestant contre I'« enervement des libertes » (enervatio

libertatum) de la part de l'eveque28. II faut signaler d'ailleurs que, dans leur lutte contre l'eveque

et ses officiers, les Lausannois collaboraient aussi de fagon etroite avec les habitants des terres de

l'fglise, qui sont meme invites ä assister au Conseil de la Ville inferieure de Lausanne le 18 juin

1480 « pour le fait des franchises »29. Cette meme expression pro facto franchesiarum est aussi

utilisee pourcertaines rencontrestemoignantdu rapprochement entre la Cite et la Ville inferieure,

comme le montrent trois mentions apparemment anodines des comptes municipaux pour les

24, 27 et 29 mai 1480. Elles enregistrent des paiements pour des collations offertes ä un certain

nombre de personnes travaillant dans les trois cas pro facto franchesiarum. Or, ä regarder de

plus pres les noms des personnes impliquees, on se rend compte que et la Cite et la Ville

inferieure sont representees dans ces reunions: le 24 mai, la Ville inferieure envoie Henri

Joutens, Jean Bagnyon, Jean Perrodet, Pierre Blecheret et Jean Vullier, et la Cite Jean Valenchet;

Antoine Angellin ötait probablement de la Ville inferieure. Si seuls quelques representants de la

Ville inferieure se reunissent dans le meme but le 27 mai, il en va autrement le 29, oü la

comptabilite de la Ville inferieure enregistre les frais pour une collation «faite par messieurs du

Conseil et de la Cite dans la maison de ville [...], et ils etaient lä pour le fait des franchises »30.

Meme si on semble momentanement en arriver ä un accord avec l'eveque, car il est ä

plusieurs reprises question dans les sources d'un concordium entre la ville et l'eveque31, la

Cooperation entre representants de la Cite et de la Ville inferieure se poursuit32. C'est peu apres

que les choses prennent forme quand, le 8 juillet, soit la veille de la signature de la « premiere

27 C'est en tout cas l'explication proposee par Reymond,
«Le developpement», p. 109, Poudret, La Maison de
Savoie, p. 65, Favez, «1. Les evenemens de 1481 »,

p. 208, et Biaudet, Histoire de Lausanne, p. 112.

28 AVL, Chavannes, D 2, p. 262-263.

29 AVL, Chavannes, D 218, comptes pour 1479-1480,
fol. 14r (pro facto franchesiarum). On trouve de nom-
breuses attestations de collaboration avec les habitants
de terres de l'Eglise pro facto franchesiarum dans les

comptes de 1479-1480, voir AVL, Chavannes, D 218,
comptes pour 1479-1480, passim.

so AVL, Chavannes, D 218, 1479-1480, fol. 12v (Item
libravit pro precinio per dominos de consilio et de
civitate facto in domo ville die lune post dominicam de
Trinitate qui tunc erant pro facto franchesiarum - IUI

sol.).

31 AVL, Chavannes, D 218, 1479-1480, fol. 12v, 13r et
13v, respectivementle31 mai, le 10 juin et le 15 juin.

32 Le 31 mai, la Cite est representee par Pierre de Soucens

ou Soctens, la Ville inferieure par Henri de Praroman et
Jean Vullier, tandis qu'est mentionne egalement Pierre
de Bionnens, proche de Ifeveque, qui sera juge d'appel
episcopal en 1480 (AVL, Chavannes, D 218, 1479-
1480, fol. 12v). Le 10 juin, c'est leseigneur de Belmont
(dominum Bellimontis) qui travaille ä cet accord (ibid.,
fol. 13r). Le 15 juin, la Cite est ä nouveau represenfee
par Pierre de Soucens ou Soctens, tandis qu'Henri de
Praroman et Jean Vullier, qui avaient represenfe la Ville
inferieure le 31 mai, sont cette fois accompagnbs de

Frangois de Cojonay (Gojonay), Henri Joutens, Jean

Bagnyon et Louis Gimel, tous de la Ville inferieure
(ibid., fol. 13v).
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union», cinq delegues de la Ville inferieure vont travailler «dans le local des archives [du

couvent] de la sainte Marie Madeleine pour faire des recherches au sujet de la lettre de la ville »33.

Les archives de la Ville inferieure etant deposees au couvent dominicain de la Madeleine34, il

s'agissait de rendre la lettre d'union, probablement en cours de redaction, conforme aux anciens

droits, notamment aux bulles imperiales tant invoquees et au Plaict general.

L'UNION DU 9 JUILLET 1480 : PLUS QU'UN PROJET

Apres cette periode de concertations, le premier acte d'union est signe le 9 juillet 1480. Cette

union etait, contrairement ä ce que l'on croyait jusqu'ici, plus qu'un projet. On le constate ä

plusieurs elements, connus et moins connus. Tout d'abord, l'ampleur des festivites ne cadrait

pas avec l'idee d'un projet d'union. Le 9 juillet en effet, tous les habitants de la Cite et de la Ville

se reunirent pour une collation « quand fut faite l'union des deux communautes»; la compta-

bilite de la Ville inferieure enregistre entre autres des depenses pour du pain et du fromage35. On

va memejusqu'ä faire le feu dejoie cite en tete de cet article. Ensuite, l'aspect materiel de l'acte

du 9 juillet 1480 plaide pour une union allee au-delä du Stade de simple projet: il s'agit d'un

parchemin de grandes dimensions, qui a toutes les apparences d'un acte solennel36.

L'argument principal du fait que l'union a fonctionne des 1480 est ä chercher le 3 septembre

1480, date de l'election du Conseil et dessyndics. On y constate en effet que des delegues de la

Cite sont alors elus en meme temps que ceux de la Ville inferieure: l'un des deux syndics alors

designe, Janin Loys, represente la Ville inferieure, tandis que l'autre, Pierre Vuavraz, etait de la

Cite37. Quant au Conseil, quatre representants de la Cite viennent s'ajouter ä ceux des quatre

bannieres de la Ville inferieure38. L'assemblee electorale avait d'ailleurs eu Heu « apres convocation

en un seul endroit, par la voix d'un herauf, du peuple de la Citd et de la Ville de Lausanne »39, ce

qui montre une fois encore que les deux parties de la ville avaient pu participer ä cette election.

D'autres elements des comptes viennent confirmer qu'un grand changement a commence

avec la signature de l'acte d'union en juillet 1480. Des le 25 juillet, la comptabilite de la Ville

inferieure atteste que l'on se met ä travailler sur le « changement du gouvernement et des impöts

33 AVL, Chavannes, D218, 1479-1480, fol. 14v (/ncrofa
beate Marie Magdalene pro littera ville investigienda).

34 Coutaz, Histoire desArchives, p. 7-11.

35 AVL, Chavannes, D 218, 1479-1480, fol. 14v (Item
libraveruntPetroTaverne die IX mensisjuliipro precinio
tocius communitatis civitatis et ville, dum fuit facta
unio de duabus communitatibus. Fuit facta unacum-
que communitate, exclusis sarasiis - XIIII sol. Item
libraveruntpro sarasiis comestis etpro pane - IUIsol.).

36 AVL, C.V., A 157, tres partiellement publie dans SDS

VdBI, n°426, p. 670.

37 AVL, Chavannes, D 2, p. 324-325. Ce fait etait connu,
mais avait £te soit ignofe, soit interprete comme un pas
en direction de l'union. Quelques auteurs l'avaient

senti sans etre alles jusqu'ä le dire. Ainsi, Favez, «1. Les

6v6nements de 1481 », p. 208, parle d'un «d£but de
concretisation en choisissant [...] l'un des syndics dans
la ville inferieure (Janin Loys) et le second dans la Cife
(Pierre Wavraz)». Reymond, «Le d^veloppement», p.
109, avait lui aussi dejä mentionne qu'en septembre
1480 l'un des prieurs est choisi dans la Ville inferieure
et l'autre dans la Cife et qu'on avait adopte ä ce
moment-lä un nouveau feglement du Conseil. Mais ils

ne franchissaient pas le pas de dire qu'il s'agissait d§jä
d'une premi^re union.

38 AVL, Chavannes, D 2, p. 325-326.

39 Ibid., p. 324-325 (convocato voce preconis populo
civitatis et ville Lausanne [. ,.]in unum).
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de la Cite et de la Ville»40. Les efforts des responsables trouvent leur aboutissement le 3 sep-

tembre, immediatement avant l'election des nouvelles autorites municipales, quand sont lus

« certains articles ou chapitres qu'on avait reflechis et mis par ecrit concernant le gouvernement

et la maniere de tenir le Conseil. Ces chapitres et articles ont ete passes et ont plu ä la commu-

naute comme ils sont ecrits »4I. On a donc redige des Statuts reglant concretement l'organisation

municipale. Quand les nouveaux conseillers preteront serment le 21 septembre, ils promettront
« d'observer les chapitres et articles passes par la communaute » le 3 septembre42.

On ne sait pas exactement ce que contenaient ces nouveaux articles, mais deux change-

ments significatifs dans la pratique devaient y etre contenus. Le premier est le fait que le Conseil,

qui se tenait jusqu'alors le mercredi dans la Ville inferieure43 et le mardi ä la Cite44, se reunit

desormais le jeudi, et ceci depuis le 21 septembre 1480, qui «a ete le premier conseil de l'annee

de syndicature de Janin Loys et de Pierre Vuavraz»45. Un autre changement est la date de

l'election des syndics et conseillers: alors que les elections avaient lieu auparavant le dimanche

avant la saint Gall pour la Ville inferieure46 et le 25 juillet pour la Cite47, on choisit desormais le

dimanche precedant la Nativite de la Vierge48. Dans les deux cas, c'est une Solution de compro-
mis qui est retenue et non celle de l'une des deux entites.

A PARTIR DE L'ELECTION DES SYNDICS DE SEPTEMBRE 1480 : NEGOCIATIONS AVEC L'EVEQUE

ET LE CHAPITRE

A peine l'union effectivement mise en place avec l'election des syndics et du Conseil de

septembre 1480, les registres et les comptes se mettent ä signaler des consultations juridiques et

des negociations avec l'eveque et le Chapitre.

La premiere mention en ce sens dans les sources est datee du 5 novembre 1480. Le peuple

rassemble ä l'hötel de ville de la Palud decide :

[...] que l'union faite entre les gens de la Cite et ceux de la Ville doit etre maintenue et

soutenue, que la lettre d'union doit etre levee, qu'on la soumette ä consultation, et

qu'apres avoir pris conseil ä Geneve et ailleurs de personnes experimentees et sages,

qu'on la maintienne si on trouve qu'il faut la maintenir comme dessus49.

40 AVL, Chavannes, D 218, 1479-1480, fol. 15v (pro
facto mutacionis gubernationis et tributorum civitatis
et ville).

41 AVL, Chavannes, D 2, p. 324-325 (Fuerunt lecti certi
articuli sive capitula advisata et conscripta super politia
et modo tenendo in Consilio. Que capitula et articuli
fuerunt passata et placuerunt communitati modo
descripto in eisdem).

42 Ibid., p. 326-327 (observare capitula et articulos die
dominica ante Nativitatis beate Marie Virginis festum
passata percommunitatem).

43 lbid.,passim.

44 Coutaz, «Unesourceignoree», p. 41.

45 AVL, Chavannes, D 2, p. 326-327 (Et fuit primum consi-
lium annisindicatus Janini Loys etPetri Vuavraz).

46 lbid.,passim.
47 Coutaz, « Une source ignor£e », p. 41.

48 Soit le 3 septembre en 1480, le 2 septembre en 1481,
etc. La Nativite de la Vierge est le 8 septembre.

49 AVL, Chavannes, D 2, p. 330, publik dans Chavannes,
« Extraits des manuaux », p. 208 et SDS Vd B I, n° 427,
p. 671 (quod unio facta inter illos de civitate et de villa

manuteneaturetsustineatur, quod levetur littera unionis
et consulatur, etparticipato consilio inGebennaetalibi
cum peritis et prudentibus, si comperiatur sustinenda,
quodsustineatur, utsupra).
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On peut s'etonner au premier abord de cette decision de soumettre ä consultation une union

qui etait dejä effective. II est probable que l'eveque a proteste en septembre 1480 contre le

nouvel etat de fait, et qu'il s'agit donc ce 5 novembre de reunir des avis juridiques pour contrer

ses protestations. De nombreuses discussions avec l'eveque sont attestees entre septembre et

decembre 1480, jusqu'au 10 decembre, date ä laquelle Frangois de Villlarzel, abbe de Saint-Jean

d'Erlach (Cerlier), prononce un arbitrage entre l'eveque et ses sujets. Cet arbitrage, qui regle

differents points autour des franchises, ne mentionne pas precisement l'union; il concerne

d'ailleurs aussi les habitants des terres de l'Eglise. Meme si eile n'apparait pas dans ce document,

eile devait pourtant etre une question latente, d'autant qu'au cours des negociations, le 1er

decembre, les Lausannois rencontrent leur eveque « pour le fait de l'union des communautes de

laCite etdelaVille»50.

Une fois la Situation un peu apaisee avec l'eveque autour du 10 decembre, les efforts des

Lausannois se tournent vers les chanoines, dont la position etait rendue delicate par leur Statut

juridique particulier. En effet, les decisions de l'administration de la Cite etaient subordonnees ä

leur accord, puisque, sur les huit membres qui composaient en 1474-1475 le Conseil de la Cite, la

moitie appartenaient au Chapitre et au clerge, soit deux chanoines et deux chapelains, et ils sont

toujours mentionnesen premier5'. En outre, l'eveque siegeaitd'office au Chapitre52.

Les negociations avec le Chapitre s'ouvrent le 16 decembre, quand treize delegues

lausannois, apres avoir fait faire une copie de l'acte d'union, sans doute ä l'intention des

chanoines, et avoir travaille «sur le fait de l'union», se rendent aupres des chanoines53. Mais

pourquoi fallait-il donc negocier avec eux ä ce sujet, alors que l'acte d'union de juillet 1480

prevoyait que deux representants du Chapitre et deux du clerge pourraient participer au Conseil

de la ville unifiee et ä la reddition des comptes et y avoir des voix54? Les Manuaux du Chapitre

apportent une reponse ä cette question, et du meme coup ä celle de l'attitude des chanoines,

qui dans un premier temps semblent s'etre tenus ecartes des affaires de la communaute unifiee.

Iis sont en effet absents lorsde l'election des syndics et du Conseil de septembre 1480, alors que,

par contraste, des chanoines seront presents en grande pompe lors de l'election suivante, en

septembre 1481, apres la signature de l'union definitive55.

50 AVL, Chavannes, D 219, 1480-1481, fol. t8v(fuerunt
versus dominum nostrum Laus[annensem] pro facto
unionis communitatum civitatis et ville).

51 Coutaz, «Unesourceignoree»,p.41-42.
52 Braun, Lediocese de Lausanne, p. 364.

53 AVL, Chavannes, D 219, 1480-1481, fol. 19v (Item
libravi Petro Tavernerii pro prandio tresdecim de cons-
ilio qui eadem die laboraverunt super facto unionis et
fuerunt versus dominos de capitulo, inclusis magistro
scolarum de Gayo etejus derico-XXsol.).

54 AVL, C.V., A 157, publik partiellernent dans SDS Vd BI,
n° 426, p. 670. L'article concernant le chapitre est l'art.
9 du projet, et il correspond ä l'art. 3 de l'acte d'union

du 6 juillet 1481 (SDS Vd B I, n° 428, p. 673) (Item
voluerunt ea que serie expresse reservaverunt, quod
liceat memoratis dominis de capitulo singulis annis pro
sue debito voluntatis eligere duos dominos canonicos
consiliarios, et idem dominis capellanis de clero, qui
simul vel divisim quotiescunque placuerit ipsis possint
et valeant interesse in consilio tocius civitatis et red-
dicione computorum, et vocem validam atque effica-
cem dare et habere, qui comparere et interesse debeant
dicto consilio, si velint, ut ceteri, salvis dignitatum qua-
litatibus etprestitis, utdecebit, in sindicorum presentia
et manibus capituli iuramentis).

55 AVL, Chavannes, D 2, p. 353-354, publik partiellernent
dans SDS Vd BI, n° 429, p. 675-676.
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Le 20 decembre 1480, le Manual du Chapitre rapporte qu'un certain Humbert Denisat est

somme de comparaitre devant les chanoines avant le lendemain pour leur restituer « une cle de

l'arche de la communaute superieure de la ville de Lausanne [la Cite] qu'il avait confesse avoir en

sa possession », sous peine de privation de son office de maire de Crissier qu'il tenait du

Chapitre. Le Manual poursuit: «Lui repondit dans un premier mouvement qu'il ne la rendrait

pas, parce qu'il y a dans cette arche des lettres defavorables au Chapitre; mais finalement il dit

qu'il la rendrait »56. On comprend mieux ce qui se passe si l'on sait qu'Humbert Denisat, qui etait

syndic de la Cite en 147957, avait participe aux negociations avec la Ville inferieure: il etait alle

travailler sur la lettre d'union avec des representants de la Ville inferieure et de la Cite le 10

novembre 148058. S'il possedait une cle du coffre des archives de la Cite, c'est sans doute qu'il

etait membre du Conseil de la Cite cette annee-lä encore ou detenait une autre fonction

officielle dans cette partie de la ville. Son attitude de vouloir garder sa cle « parce qu'il y a dans

cette arche des lettres defavorables au Chapitre » semble temoigner de tensions ä l'interieur du

Conseil de la Cite entre le lai'c qu'etait Humbert Denisat et les chanoines.

Cette interpretation d'une scission au sein de l'administration de la Cite est contirmee par un

autre extrait du Manual du Chapitre du 15 janvier 1481. Cejour-Iä, c'est au tour de Pierre Ravier,

qui avait eteelu representant de la Cite au Conseil de la ville unifiee le 3 septembre 148059, d'etre

cite devant le Chapitre. On lui reclame aussi la « cle de l'arche de la communaute, dont on disait

qu'il l'avait». Surtout, on lui demande « qu'il se desiste de l'union que lui qui etait de la Cite a

contractee avec la communaute de la Ville inferieure ». II repond qu'il n'a plus cette cle depuis

trois ans, et qu'il ne peut pas se retirer de l'union « parce qu'il avait prete serment en ce sens ».

Les chanoines ne se satisfont pas de cette reponse et le convoquent pour le vendredi suivant

« pour reflbchir sur ce dernier point»60. Le dit vendredi, 19 janvier 1481, Pierre Ravier comparalt

devant le Chapitre; il ne cede pas dans la mesure oü il persiste dans son refus de se retirer de

l'union, mais il s'engage ä ne plus s'en meler («il ne se melerait plus de cette union »). Cette

reponse ne contente pas entierement le Chapitre, mais, apres une longue discussion (postplura),

56 AEv Lausanne, Manual, fol. 247 (Tunc per eosdem
dominos fuit eidem preceptum quatenus davem unam
arche communitatis superioris ville Lausane [sie] quam
confessus fuit tunc habere ipsis dominis restitueret et
traderet infra unam diem, et hoc sub penis privationis
feudi et officii predicti [...]. Qui prima fronte respondit
quod illam non traderet quia sunt in ipsa archa
nonnulle littere facientes contra ipsum capitulum; et
tandem dixit se illam traditurum. Quod sibi rursus sub
premissis penis etprotestationibus sibi fuit injunetum).

57 Voirci-dessusnote28.

ss AVL, Chavannes, D 219,1480-1481, fol. 17v.

59 AVL, Chavannes, D 2, p. 326.

60 AEv Lausanne, Manual, fol. 247v (Die XV ejusdem
mensis, evocato per mejuratum capituli etsecretarium

M. de Sancto Ciriaco Petro Raverii, burgense Lausane
[sie], et de mandato dominorum assignato quatenus
ipsa die compareret in capitulo coram dominis canonici

sub pena privacionis officii meynerie quod ipse
tenebat [...] comparuit idem Petrus Raverii. A quo
domini pecierunt davem arche communitatis quam
ipse dicebatur habere. [...]. Et desisteret se ab unione

quam ipse qui erat de civitate contraxit cum commu-
nitate ville inferioris. Qui respondit se non habere
dictam davem sunt lapsi tres anni. [...]. Quod ipse
desisteret a dicta unione, hoc non posset, quia id jura-
verat, sed dicebat se non facturum ab inde parte [sie]

aliquam. Sed domini non contenti derunt [sie] sibi ter-
minum usque ad diem veneris ad deliberandum super
ultimo puncto).
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il finit par l'accepter61. On constate effectivement que dans les mois qui suivent et jusqu'ä la

signature de l'acte definitif du 6 juillet 1481, Ravier nese melera plus des negociations autour de

l'union. Ces deux exemples montrent que c'est bien le fait que des representants laiques de la

Cite aient signe l'union avec la Ville inferieure sans meme consulter les chanoines et les clercs qui

formaient l'autre moitie du Conseil de la Cite qui posait probleme.

Cette constatation permet de reconsiderer la mention dejä evoquee des Registres du Conseil

de la Ville inferieure en date du 10janvier 1481, peu comprehensible jusqu'ici62. Ce jour-lä, les

chanoines «declarant leur volonte sur le fait de l'union en Chapitre, ont repondu que l'union

etait bien redigee et qu'elle ne contenait que des bonnes choses, mais qu'ils n'avaient pas

l'intention de s'y conformer meme si eile etait encore meilleure; ils disaient que ceux qui

l'avaient faite n'avaient pas le pouvoir de la faire »; ils ajoutent cependant etre prets ä entrer en

matiere ä condition que l'on reprenne les negociations depuis le debut63. Les lai'cs du Conseil de

la Cite qui avaient signe l'union avec la Ville inferieure sans consulter les chanoines qui en

formaient l'autre moitie n'avaient donc pas le pouvoir juridique de le faire sans l'accord du

Chapitre. Mais sur le fond du probleme, les chanoines etaient prets ä entrer en matiere. On

comprend des lors pourquoi deux actes d'union assez semblables ont ete rediges ä une annee de

distance: pour que le Chapitre puisse juridiquement y adherer, il fallait recommencer les

negociations ä zero ou presque, en prenant en compte « officiellement» les chanoines.

Une fois la position des chanoines clarifiee, une nouvelle phase de negociations pouvait

commencer au sujet de l'union, impliquant Lausanne et le Chapitre. Les Manuaux du Conseil de

la Ville inferieure l'attestent des la semaine suivante quand, le 18 janvier 1481, Jean Bagnyon et

Pierre Soctens, le premier de la Ville inferieure64 et le second de la Cite65, sont elus «pour
poursuivre et soumettre ä consultation la matiere de l'union », etceci avec les moyensfinanciers

61 AEv Lausanne, Manual, fol. 247v (Die veneris predicta
capitulantibus prefatis supra proxime scriptis dominis
[...], dictus Petrus Raverii comparuit et respondit in
effectu quod de unione predicta se ulterius non
interponeret et quod domini hac responsione essent
contenti. Etita postplura fuerunt contenti dicti domini
dummodo ulterius non se interponatetc).

62 Voirci-dessusnote23.

63 AVL, Chavannes, D 2, p. 333-334, publik dans

Chavannes, « Extraits des manuaux », p. 208 et SDS Vd
B I, n° 427, p. 671 (Domini de capitulo, deciarando
voluntatem suam super facto unionis in capitulo,
responderunt quod unio esset bene scripta et quod in

ea nil erat nisi bonum, sed ipsi non erant in proposito
observandi etiam si adhuc meiior foret, dicentes illam

per eos per quos facta extitit fieri non potuisse, sed
quod ante omnia debent deleri et ipsi restitui, seque
restitutis, erant parati; quod videretur quid fiendum).
Le passage central est un peu obscur; il signifie plus ou
moins en frangais: « mais qu'auparavant tout doit etre
detruit et qu'ils doivent etre remis en possession de
leurs droits, et qu'une fois remis en possession de leurs

droits, ils etaient prets [ä entrer en matiere]».

64 Jean Bagnyon avait notamment dtd diu delegue de la

bannidre de Saint-Laurent en 1480. Sur sa carridre, et
en particulier son engagement dans la vie politique lau-
sannoise, voir Clemence ThEvenaz Modestin, « Un juriste
au coeur des conflits: Jean Bagnyon au Service des villes
de Lausanne et de Geneve (xv sidcle)», dans Memoires
de la Societe pour i'Histoire du Droit et des Institutions
des anciens pays bourguignons, comtois et romands,
61, 2004, p. 89-106. Voir aussi Clemence ThEvenaz

Modestin, «'L'dvdque de Gendve est-il soumis ä

l'Empire?' L'argumentation du juriste Jean Bagnyon
(1487)», dans La Suisse occidentale et I'Empire. Actes
du colloque de Neuchätel des 25-27 avril 2002,
organisd par l'lnstitut d'histoire de l'Universitd de

Neuchätel, le Centre de droit prive de l'Universitd de
Lausanne et la Societe d'histoire de la Suisse romande,
dditds par Jean-Daniel Morerod, Denis Tappy,
Clemence ThEvenaz Modestin et Frangoise Vannotti,
Lausanne, 2004 (MDR, 4" sdrie, 7), p. 201-225.

65 II a ete diu conseiller de la Citd le 3 septembre 1480,
voir AVL, D 2, p. 326.
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correspondants, puisque les syndics doivent «les soutenir par de l'argent aussi souvent que cela

sera necessaire »66. La coincidence chronologique entre la clarification de la position du Chapitre et

ce nouveau depart des consultations juridiques est frappante. Dans les mois qui suivent, les

efforts deployes sont ä nouveau nombreux autour de l'union, notamment les consultations de

juristes genevois menees par Jean Bagnyon entre mars et mai 148167. Le tout culminera dans la

signature solennelle de l'acte d'union le 6 juillet 1481.

L'UNION DU 6 JUILLET 1481

La signature solennelle de l'union ainsi preparee a lieu le 6 juillet 1481. Les Lausannois avaient

ete convoques le 4 juillet par quatre messagers «qui allerent de porte en porte dire qu'ils

viennent ä la maison de ville pour terminer la dite union »68. L'union elle-meme fut pourtant signee

non ä la maison de ville, mais « dans le cloitre de la sainte eglise de Lausanne »69. Cette fois-ci,

outre le fait que le lieu choisi integre de fagon evidente l'ensemble de la Cite, les chanoines

consentent expressement ä l'union, de meme que le clerge et toute la Cite, d'apres le Manual du

Chapitre en date precisement du 6 juillet. Ce jour-lä, les chanoines etant reunis,

[...] apres qu'eurent ete lusdevanteux, parmoi lesecretaire, les chapitres [articles] de

l'union qui doit etre faite entre la communaute superieure et inferieure de Lausanne, ils

ont accepte qu'ils se fassent de la maniere dont ils sont ecrits. Tout le clerge et la communaute

de la Cite superieure, convoquee dans ce but, se sont joints ä cette approbation.

Les chanoines donnent donc cette fois officiellement leur accord ä l'union avant la signature

definitive. Iis procedent ensuite, avec les la'fcs de la Cite, ä l'election des deux delegues de leur

partie de la ville charges de signer l'union, soit Bisuntius de Fönte et Amedee de Rupe71. Ce choix

montre qu'il n'y avait pas de rancune au sein de la Cite ä l'egard de ceux qui avaient participe ä

l'union de 1480, dans la mesure oü Bisuntius de Fönte ou Fontannaz (il s'agit de la meme

personne) avait dejä eteelu conseiller de la Cite le 3 septembre 1480 suite ä la signature du premier

acte d'union72. Pendant ce temps, la Ville inferieure elit eile aussi des delegues pour signer

l'union, en la personne de Frangoisde Cojonay et Janin Loys73.

66 AVL, Chavannes, D 2, p. 334, publik dans Chavannes,
« Manuaux», p. 208-209 et SDS Vd B I, n° 427, p. 671

(Domini consules [... ] elegerunt magistrum Johannem
Bagnion et Petrum Soctens ad prosequendum et
consulendum materiam unionis et dederunt in
mandatis [...] sindicis, quod sibi subveniant in pecuniis
tociens quotiens fuerit necesse).

6? Sur les nbgociations menbes par Jean Bagnyon dans le

cadre de l'union des deux communautes, voir ThEvenaz

Modestin, « Un juriste au cceur desconflits».

68 AVL, Chavannes, D 219, 1480-1481, fol. 27v (Item
libravi die mercurii sequenti quatuor sociis qui iverunt
hostatim [sie] ad dicendum quod venirent ad domum
ville pro finiendo dictam unionem, cuilibet IX den.,
valent-lllsol.).

69 SDS Vd B I, n° 428, p. 672 (acte d'union du 6 juillet
1481).

70 AEv Lausanne, Manual, fol. 252v; mentionnd par
Schmitt/Gremaud, Memoires historiques, p. 219-220
(Quibus [les chanoines] coram lectis per me
secretarium capitulis unionis fiende inter communita-
tem superiorem et inferiorem Lausanne consenserunt
quod illa modo scripta fierent. Cui conssensum [sie]

prebuit totus clerus et communitas civitatis superioris
ibi adhocconvocata).

71 AEv Lausanne, Manual, fol. 252v; mentionne par
Schmitt/Gremaud, Memoires historiques, p. 219-220.

72 AVL, Chavannes, D 2, p. 326.

73 AVL, Chavannes, D 2, p. 349, publie dans SDS Vd BI, n°

427, p. 671.
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D'ailleurs, pour plus de securite, les deux parties se rencontrent encore une derniere fois

avant la signature de l'union «le matin dans le cloTtre pour rmettre un point final ä la dite union »,

comme nous le revelent les comptes de la Ville inferieure74. La precaution n'etait peut-etre pas

inutile. En effet, le Chapitre est surpris par l'eveque dans sa reunion du 6 juillet precedant la

signature de l'union. Celui-ci arrive alors que les chanoines, les clercs et les lai'cs de la Cite sont

rassembles dans la chapelle de saint Barthelemy de la cathedrale; il dit:

[...] qu'il s'etonnait bien qu'ils aient convoque toute la communaute sans sa volonte

et sans son accord, et surtout qu'ils ne l'aient pas convoque lui-meme, alors qu'il avait

une part dans la communaute. II protesta donc contre eux tous de ses interets, disant

qu'ils encouraient les peines de droit et la nullite de tous les actes qu'ils feraient en

commun, et en particulier celle d'une certaine union des communautes qu'on leur faisait

miroiter, ä ce qu'il comprenait, et qui se faisait, ä ce qu'il affirmait, ä son prejudice et ä

celui de la mense episcopale.

II en demande une lettre testimoniale au secretaire du Chapitre75. Les communautes pou-
vaient s'attendre ä une teile reaction, l'union allant effectivement contre les interets de l'eveque

dans cette periode de conflits avec les habitants et avec le Chapitre, et cela alors meme que

l'acte d'union reservait expliciterment l'autorite du prelat76. D'autant que son argument selon

lequel les communautes auraient egalerment dü obtenir son accord pour s'unir n'est pas non

plus depourvu de fondement juridique: ne serait-ce qu'en tant que membre du Chapitre,

l'eveque aurait probablement dü etre consulte ou du moins convoque.

EPILOGUE

La signature de l'acte d'union du 6 juillet 1481, pour solennelle qu'elle ait ete, ne marque pas la

fin des negociations au sujet de l'union, ä laquelle l'eveque continue de s'opposer dans les mois

et les annees qui suivent. II le fait malgre les efforts du Chapitre qui lui remet le 13 juillet une

copie de l'instrument d'union, pour lui prouver:

[...] que l'union conclue ne Lest en aucune maniere ä son prejudice ni ä celui de la

mense episcopale, qu'au contraire on y reconnait vouloir conserver l'honneur et la

74 AVL, Chavannes, D 219, 1480-1481, fol. 27v (Item
libravi die veneris ante festum Translacionis sancti
Benedict!pro prandio nobilis F. Cojonay, d. Jo. Bagn., Jo.

Perrodeti, G. Bossen, Busuntius Fontanaz, Ja. Gauterii,
Jo. Luxuriaud et ipsorum priorum, qui fuerunt de mane
insimul in claustro pro finienda dicta unione-Xlsol.).

75 AEv Lausanne, Manual, fol. 252v; mentionne par
Schmitt/Gremaud, Memoires historiques, p. 219-220
(Eadem die et hora interloquendi de unione predicta
advenit reverendus in Christo pater dominus B. de

Monteferrando Lausannensis episcopus, predictis tarn
canonicis quam dero et iaycis communitatis civitatis

superioris adhuc existentibus in capella Sancti Bartholome'!

in ecclesia Lausannensi, proponens inefinite quod
bene murabatur [sie, probablement pour mirabatur]

quod convocassent totam communitatem simui sine
suo velle et conssensu [siel maxime ipso non vocato
qui partem habebat in communitate. Quare contra
ipsos omnes et singulos protestatus de Interesse suo,
penis juris et nullitate cujusiibet actus per eos commu-
niter fiendi, maxime cujusdam ut intelligebat pretense
unionis communitatum que fiebat in suum et mense
episcopalis prout asseruit prejudicium. Dequibusa me
subscripto peciitlitteras testimoniaies etc.).

76 Pr6ambule de l'acte d'union du 6 juillet 1481, SDS Vd B

I, n° 428, p. 672 (expresse reservaverunt [...]
autoritatem, honorem et preeminentiam reverendi in
Christo patris et domini domini nostri Benedicti de
Monteferrando lausanensis episcopt).
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preeminence de ce meme siege [episcopal], et qu'il ne doit pas en etre mecontent, et il a

pu le voir d'apres les chapitres [articles] de la dite union qui lui ont ete remis".

Quoi qu'il en soit, les Lausannois considerent que l'union est assez realisee pour que, le 27

juillet, on dise une messe « en raison de l'union mentionnee ci-dessus »7S. Effectivement, le

Chapitre, qu'il avait fallu convaincre de se joindre aux institutions communes ä la fin de 1480 et

au debut de 1481, participe desormais ä la vie municipale: lors de l'election suivante, le 2

septembre 1481, les syndics et conseillers sont elus «dans le clottre de l'eglise cathedrale de

Lausanne, dans la chapelle de saint Barthelemy », et c'est entre les mains d'un chanoine qu'ils

pretent serment79. Malgre les protestations de l'eveque et les divers appels qu'elle suscita,

l'union etait donc appliquee teile qu'elle avait ete signee le 6 juillet 1481.

77 AEv Lausanne, Manual, fol. 252v (ipsi [les chanoines]
reverendo domino B. responderunt quod unio facti
nullathenus suum concernit prejudicium neque mense
episcopalis, quin immo protestatur in ea de servandis
honoribus et preeminenciis ejusdem sedis quodque de

ipsa non debet esse male contentus, et illud videre

potuitpercapitula dicte unionissibi tradita).

78 AVL, Chavannes, D 219, 1480-1481, fol. 29r (propter
unionem supra mentionatam).

79 AVL, Chavannes, D2, p. 353-354(constitutisLausanne
in claustro cathedralis Ecclesie Lausanne, in capella
sanctiBarthoiomei, deux chanoines, troischapelains et
74 personnes de Lausanne [...] elegeruntsindicosper
annum magistrum Johannem Bagnion, in decretis
licenciatum, et Petrum Raverii cives Lausanne conjunc-
tim). Le meme jour sont elus vingt conseillers, quatre
par bannifere (Cit6, Palud, Saint-Laurent, Pont, Bourg),
voir AVL, Chavannes, D2, p. 353-354, publik dans SDS

Vd Bl, n°429, p. 675-676. Tous sauf Pierre Ravier qui le

sera le 16 septembre car il refuse dans un premier
temps son election, sont assermentes ce meme 2

septembre dans le clottre de la cathödrale entre les

mains d'Humbert de Octrens, chanoine de Lausanne,
et en presence des chanoines, du clergö, de donzels et
des bourgeois, voir AVL, Chavannes, D 2, p. 355. Sur
les effets de l'union sur l'organisation adminisraive, en

particulier en ce qui concerne l'hötel de ville et les

archives, voir Coutaz, Histoire desArchives, p. 13. Sur

ses effets juridiques, voir Tappy, «Souverainete de

l'eveque», en particulier p. 617-619.
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